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Rappel: Conversions débutant en 2010:  
Important !! Les règles viennent de changer, la date de début de conversion est celle de 
la notification auprès de l’Agence Bio (sauf si la notification intervient dans les 15 j suivant 
la contractualisation avec l’Organisme Certificateur). 
A régulariser avant récolte , sous peine de retarder d’un an l’attribution de la mention Agri-
culture Biologique. Agence Bio 01 48 70 48 42 www.agencebio.org 
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� Vers de grappe :  

       Le vol se prolonge, les pontes continuent d’être déposées, localement 
en fortes quantités. 
       La vigilance est nécessaire, l’observation est indi spensable. Les 
parcelles non protégées, dont la récolte ne sera pas effectuée avant plus 
d’une semaine, peuvent être exposées à des dégâts importants. 
       Recherchez les œufs, et si nécessaire, positionnez un BT au stade 
« tête noire ». 

� Flavescence Dorée :  

       Les symptômes sont maintenant visibles. Soyez vigilants ! La 
prophylaxie, par arrachage des souches atteintes, reste le fondamental de 
la lutte. N’hésitez pas à contacter votre technicien de secteur pour 
confirmation, participez aux sorties de votre Groupement local de Défense 
(GDON). 

 

 


